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PROJET GLOBAL

HISTORIQUE / SITUATION > Troisième et dernier opus 
du Quartier des Halles, à Morges, le bâtiment « Sablon 
Rail » épouse la voie de chemin de fer, à l’Est de la gare 
CFF. Réalisé par l’Entreprise Totale HRS Real Estate SA, le 
projet conçu par le bureau Aeby Perneger & Associés SA, 
est issu d’une phase de concours d’architecture organisé 
en 2013-2014 par CFF Immobilier et la Ville de Morges.  
L’un des objectifs était de garantir un renouvellement de 
la friche ferroviaire afin de conférer une nouvelle identité à 
ces lieux, une nouvelle urbanité propice à l’accueil de nou-
veaux habitants et usagers. 

L’ancienne friche ferroviaire de Morges abrite le nou-
veau quartier des Halles. Il marque l’agrandissement 
du centre urbain jusqu’à la césure du sillon ferré et de 
l’autoroute sans discontinuité morphologique, mais en 
augmentant progressivement la hauteur des bâtiments 
depuis le centre-ville jusqu’aux abords des voies. 

L’échelle des îlots existants est conservée et la nou-
velle gare s’intègre au centre urbain avec dynamisme.  
Les besoins de connexion entre les différents moyens de 
transport sont satisfaits par la place linéaire. Le réseau ferré, 
les parkings et l’autoroute sont à portée dans un contexte 
d’édifices nouveaux. Un mail piétonnier produit un espace 
public continu, bordé de commerces. Une école, une crèche, 
des logements, un parking d’échange et une zone piétonne 
y prennent place, sans voitures, pour une mobilité douce.

Le plan partiel d’affectation (PPA) de la Ville de Morges,  
en collaboration avec les propriétaires fonciers des ter-
rains limitrophes vise le développement de la gare de 
Morges comme d’une agora pour la ville. La mixité et 
l’animation doivent permettre un lieu de vie sûr et quali-
tatif dans le remaniement du pôle économique voulu par 
le canton. 
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PROJET / CONCEPT > S’articulant respective-
ment sur sept et neuf niveaux hors sol, « Sablon 
Rail » ressemble à un long paquebot amarré à 
son quai. Il se compose de commerces au rez-
de-chaussée, de bureaux et d’activités aux 1er 
et 2e étages et de 102 logements du 3e au der-
nier étage. Les parements de façades prennent 
la forme d’une succession de bandeaux hori-
zontaux en éléments de béton préfabriqué 
(concave ou convexe, de surface ondulée et 
teintée) faisant office de garde-corps de loggias 
ou d’allèges. Entre ces bandeaux en béton pré-
fabriqué prennent place des fenêtres en bois/
métal. Les socles commerciaux et publics sont 
composés de grandes baies vitrées interrom-
pues par les éléments porteurs verticaux revê-
tus d’un bardage en bois.

Chacun des trois édifices du Quartier des Halles 
affiche une teinte différente, avec de légères 
variations de tonalité favorisées par la matéria-
lité des façades ou par leurs structures créant 
des jeux de lumière et d’ombre plus ou moins 
marqués selon l’heure et l’orientation des bâti-
ments. La teinte de « Sablon Rail » est à domi-
nante foncée (brun). 



Longeant le bâtiment, le mail central est un es-
pace public qui s’inscrit en prolongement de la 
place de la Gare, direction Lausanne. Une place 
linéaire qui rappelle sous une forme actualisée 
la Grand-Rue, plus au Sud.

Le secteur développé sur les biens-fonds CFF 
occupe 2,2  hectares. Dans le cadre des tra-
vaux préparatoires, ce sont des wagons qui ont 
été mis à disposition pour évacuer les déblais 
des terrassements du secteur Sablon-Centre, 
grâce à la ligne désaffectée C14 de la gare de 
Morges.

En ce qui concerne l’accessibilité, le parking 
se déploie sur trois niveaux souterrains avec 
719 places de stationnement pour les voitures 
et 70 places de stationnement pour les motos. 



CONCEPT ÉNERGÉTIQUE > Les bâtiments 
respectent le label DGNB certifiant la dura-
bilité d’une construction (d’un point de vue 
écologique, économique et socio-culturel) et 
les exigences Minergie®, ainsi que le rapport 
d’impact sur l’environnement du plan partiel 
d’affectation « Morges Gare-Sud ». Les instal-
lations de production de chaleur-froid sont à la 
charge de Romande Energie dans le cadre d’un 
contracting énergétique. L’énergie issue de l’eau 
du lac alimente un ensemble de sous-stations 
par immeuble dans lesquelles sont intégrés les 
circuits de distribution de chaleur-froid. Le bilan 
économique d’ici à 2070 est positif, dans la me-
sure où l’enveloppe des trois bâtiments est com-
posée par des bardages en béton ou des élé-
ments métalliques, démontables et recyclables.  
Cela engendre un écobilan positif.



RÉALISATION > Le bâtiment est en béton armé, 
matériau aujourd’hui totalement recyclable. Les 
épaisseurs des dalles et les diamètres des piliers 
varient en fonction des différentes exigences. 
Les dalles de chaque niveau sont supportées 
par un réseau de murs porteurs, disposés selon 
une trame économique, constituant d’une part 
les noyaux centraux et d’autre part les murs 
mitoyens séparant les différents modules de 
l’immeuble. Travaillant en voile au niveau du 
1er étage, les murs porteurs assurent une fonc-
tion de report de charges sur les porteurs ponc-
tuels du rez-de-chaussée, offrant à ce niveau 
une densité de piliers très réduite et une mo-
dularité d’aménagement intérieure maximale. 
Les noyaux centraux, de même que les murs 
mitoyens, sont continus de la dalle de toiture 
jusqu’au niveau du radier et assurent ainsi la sta-
bilité horizontale.

Les loggias orientées côté lac se composent 
d’éléments coulissants et d’éléments fixes. 
Toutes les parties métalliques sont en alumi-
nium thermo-poudré. Cette construction ré-
pond aussi aux exigences et aux prescriptions 
de l’ordonnance sur la protection contre les ac-
cidents majeurs (OPAM) visant à mieux proté-
ger le bâtiment en réduisant les parties vitrées. 
La façade côté voies CFF et autoroute est dou-
blée au niveau des fenêtres des logements d’un 
écran vitré non étanche à l’air composé de pan-
neaux coulissants qui répondent aux exigences 
acoustiques pour les locaux sensibles au bruit.

Les noyaux d’escaliers sont positionnés soit en 
façade, soit au milieu du bâtiment et desservent 
deux appartements traversants et un apparte-
ment (studio ou 2 pièces) mono orienté, à l’op-
posé des voies CFF. Les typologies traversantes 
privilégient l’emplacement des espaces de jour 
côté Sud organisés autour de loggias avec vue 
sur le lac. Toujours en adéquation avec les pres-
criptions OPAM, qui visent à organiser les pièces 
les moins sensibles côté voies ferroviaires, les 
cuisines donnent sur ce côté. Les chambres 
situées à proximité des entrées d’appartements 
donnent elles aussi côté voies. Pour améliorer le 
confort acoustique de ces appartements, une 
ventilation de type double flux a été mise en 
place, permettant de limiter au maximum l’ou-
verture des fenêtres côté voies.
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CARACTÉRISTIQUES

Surface du terrain 18’702 m2

Emprise au sol  6’837 m2

Surface brute de plancher 67’861 m2

Volume bâti  229’527 m3

Nombre de niveaux hors-sol 9

Nombre de niveaux sous-sol 3

Places de parcs extérieures 719

Abris PC (nombre de places) 523

Répartition des surfaces 38’823 m2

 - Administration 12’245 m2 
 - Logements 26’578 m2 

Dans le bâtiment Sablon centre nord, toutes les 
parties métalliques sont en aluminium thermo-
poudré. Le point concernant l’exposition solaire 
est traité par des stores à lamelles intégrés dans 
les bandeaux horizontaux en béton préfabri-
qué. Dans le bâtiment du centre-sud, les ailes 
des logements protégés et de propriété des 
CFF comportent des éléments vitrés avec un 
parement réalisé par des garde-corps en béton.  
Pour protéger du soleil, des stores à lamelles à 
entraînement motorisé sont prévus pour l’en-
semble des programmes. 


